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Circonscription 
législative

Canton
Commune et 
nombre de 

bureaux de vote

Numéro et 
emplacement de 
chaque bureau

Limite de chaque circonscription
(par rapport au bureau de vote considéré)
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LISTE BUREAUX DE VOTE

1er JANVIER 2023 - 31 DECEMBRE 2023

ARRONDISSEMENT DE PAU

1

64-11
Lescar, Gave 
et Terres du 
Pont-Long 

LONS 
11 BV

0001 -  Mairie - 
Place Bernard 
Deytieux

Impasse Clément Ader, Allée de l’Albret, Avenue André Marie Ampère, Allée de l’Astarac, Allée 
Lucie Aubrac, Impasse d’Aurigny, Rue du Baron de Longueil, Chemin des Berges du Gave, Allée de 
la Bigorre, Allée Bir Hakeim, Impasse du Bourguet, Rue des Buis, Rue du Cabeilh, Allée de la 
Chalosse, Avenue Marcel Dassault, Boulevard Charles de Gaulle (du n°34 au n°9998 et du n°45 au 
n°9999), Allée de la Gascogne, Avenue Louis et Joseph Gay-Lussac, Rue Pierre-Gilles de Gennes, 
Avenue Joseph et Marie Jacquard, Avenue Frédéric et Irène Joliot Curie, Impasse du Labourd, 
Avenue des Lacs, Rue Henri Lamarque, Rue Larregain, Rue Larrouy, Chemin Lasgourgues, Chemin 
Latéral, Avenue Antoine Laurent Lavoisier, Avenue Philippe Lebon, Rue Lépine, Avenue des Frères 
Lumière, Rue du 8 mai 1945, Place du 1er mai, Chemin de Malihonda, Cami deu Miey, Rue de 
Monhauba, Avenue des Frères Montgolfier, Passage des Moulins, Avenue Denis Papin, Avenue 

1er BV

Pont-Long Monhauba, Avenue des Frères Montgolfier, Passage des Moulins, Avenue Denis Papin, Avenue 
Blaise Pascal, Allée de Pédegan, Rue des Peupliers, Chemin de Plouroumilh, Chemin du PN 245, 
Chemin du Polo, Rue Rebèque, (du n°1 au n°17 inclus et du n°2 au n°28 inclus), Rue du Regain, 
Impasse du Relais, Impasse de la Sablière, Chemin de la Saligue, Allée de la Soule, Rue du 
Souvenir (coté impair du n°1 au 9999), Avenue Barthélémy Thimonier,  Impasse des Roselières, 
Impasse des Sureaux, Impasse Joséphine Baker

0002 - Mairie - 
Place Bernard 
Deytieux

Allée de l’Arribet, Impasse de l’Arribet, Impasse des Aubépines, Impasse des Bambous, Chemin 
Barraqué, Impasse Bel Horizon, Allée du Bigné, Impasse du Bigné, Impasse Bresperot, Allée Marcel 
Campagnolle, Rue du Castagnet,  Rue du Cazala, Boulevard Charles de Gaulle (du N°1 au N°43 et 
du N°2 au N°32), Impasse de la Châtaigneraie, Place du Château, Allée des Chevreuils, Allée  
Corisande, Allée Bernard Deytieux, Place Bernard Deytieux,  Impasse du Hameau des Frênes, 
Allée du Gabizos, Rue du Garigliano, Rue du Maréchal Juin, Chemin Lapassade, Chemin Lassègue 
(accès par avenue du Tonkin), Allée du 11 mai 1944, Avenue des Merisiers, Chemin du Mohédan, 
Rue du Mourax, Rue Nouste Henric, Avenue de Pau, Impasse des Prêles, Allée des Près, Allée Saint 
Benoît, Rue de Sienne, Rue du Stade, Rue Sully, Allée des Sylvains, Impasse des Sylvains, Impasse 
de la Treille, Rue de la Treille, Impasse du Vert Galant, Allée Jean Vignau-Margoy, Chemin des 
Vignes, Impasse des Vignes, allée Rose Valland, Impasse Vignot
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ARRONDISSEMENT DE PAU

1

64-11
Lescar, Gave 
et Terres du 
Pont-Long 

LONS 
11 BV

0003 - Mairie - 
Place Bernard 
Deytieux

Allée des Ancolies, Rue d’Ariste, Allée de l’Armagnac, Rue de l’Aumaraldine, Allée du Belvédère, 
Rue Bernède, Impasse Beroy Cami, Allée du Bilaa, Square Georges Brassens, Impasse du 
Buissonnet, Chemin des Cagots, Allée des Campanules, Allée Chantilly, Rue des Charmilles, Rue 
du Château,  Allée Deauville, Allée des Digitales, Rue des Ecoles, Impasse des Ecoles, Rue de 
l’Eglise, Chemin d’Estiéni, Impasse du Fond des Prés, Rue Georges Lassalle, Impasse du Lavedan , 
Allée Lucherau, Rue de la Mairie, Impasse de Montjoie, Rue de l’Olivier, Allée de l’Orée du Bois, 
Allée des Pastourelles, Rue du Penin,  Impasse du Penin, Chemin des Près Fleuris, Rue du Prix 
d’Amérique, Rue Rebèque (du n°19 au n°29 inclus et du n°30 au n°44 inclus), Square Saint Florent, 
Impasse Saint Florent, Impasse du Soubestre, Rue du Souvenir (côté pair du n°2 au n°9998), 
Impasse des cerisiers Impasse des cerisiers 

0004 - Complexe 
sportif du moulin - 
Mail de Coubertin 

Allée d’Ansabère, Allée de l’Arrémoulit, Passade de l’Ayguelade, Allée du Balaïtous, Rue Bon 
Accueil, Allée Calmette et Guérin, Passade de Campagne, Avenue du Clair Matin, Impasse du 
Clair Matin, Impasse Clairefontaine, Allée du Col Vert, Allée des Eglantines, Rue des Genêts, 
Impasse des Genêts, Impasse Lacabette, Allée Laënnec, Impasse du Laou, Rue de la Marmotte, 
Allée du Martin Pêcheur, Chemin Mirassou, Allée Pasteur, Allée du Pic d’Anie, Impasse du Plateau, 
Passage du Plessis, Allée du Clos des Rosiers, Chemin du Ruisseau, Square de la Sarcelle, Avenue 
du Tonkin (du n°28 au n°90 inclus et du n°45 au n°79 inclus), Rue René Vitel.

0005 -  Complexe 
sportif du moulin - 
Mail de Coubertin 

Allée des Aigrettes, Avenue d’Auteuil, Avenue Robert Aznar, Avenue Pierre Bontemps, Impasse 
du Bouquet, Rue René Cabanne, Impasse du Carrousel, Impasse des Clématites, Impasse du Fer à 
Cheval, Avenue Didier Daurat (côté impair du n°1 au n°17 inclus), Avenue des Ecureuils, Impasse 
des Ecuyers, Allée d’Enghien, Avenue du Grand Prix, Impasse Charles Lévêque, Square 
Longchamp, Impasse Marsaguet, Avenue Jean Mermoz, Rue Jean Monnet, Impasse d’Ossau, 
Avenue du Chanoine Passail, Rue de Pompadour, Promenade Saint Julien, Impasse Then Guiraut, 
Allée de Vincennes. 
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1

64-11
Lescar, Gave 
et Terres du 
Pont-Long 

LONS 
11 BV

0006 -  Complexe 
sportif du moulin - 
Mail de Coubertin 

Allée des Acacias, Allée des Airelles, Allée des Alisiers,  Allée des Bleuets, Allée du Chat Huant, 
Allée des Cigognes, Impasse du Colombier, Allée de Diane, Chemin du Laou, Mail de Mirassou, 
Rue du Hameau du Moulin, Allée du Moulin, Avenue du Moulin (côté pair du n°02 au n°12 inclus), 
Square du Moulin, Allée de la Passée, Sente de la Pépinière, Allée de la Pépinière, Allée du Pesqué, 
Allée de la Petite Borde, Allée du Pivert, Allée de la Pie Voleuse, Allée du Rouge Gorge, Avenue de 
Santona, Impasse des Saules, Allée du Tauzin, Allée des Tilleuls, Avenue du Tonkin (du n°92 au 
n°164 inclus et du n°81 au n°149 inclus)

0007 -  Complexe 
sportif du moulin - 

Allée Louis Armstrong, Allée des Arts, Square de l’Aubier, Allée du Bois de Lons, Rue Pierre Brune, 
Rue des Cèdres, Chemin de la Cheneraie, Rue des Chênes, Allée Pierre Corneille, Mail de sportif du moulin - 

Mail de Coubertin 
Rue des Cèdres, Chemin de la Cheneraie, Rue des Chênes, Allée Pierre Corneille, Mail de 
Coubertin, Chemin Deous Grabas, Allée Alexandre Dumas, Avenue Erckmann Chatrian (du n°1 au 
n°23 inclus et du n°2 au n°54 inclus), Allée de la Clairière, Allée Romain Gary, Allée du Hallier, Rue 
des Hêtres, Allée Victor Hugo, Allée Bernard Larran, Allée du Loriot, Allée François Mauriac, 
Chemin du Milhoc, Allée Saint Hubert, Allée Jules Verne.

0008 - Groupe 
scolaire
du Perlic Sud - 
Boulevard Blériot

Allée Bellerive, Boulevard Blériot (côté impair du n°1 au n°9), Rue du Bosquet, Allée de la Bruyère, 
Allée Cézanne, Rue Cézanne, Allée de la Combe, Avenue Erckmann Chatrian (du n°35 au n°81 
inclus et du n°56 au n°74 inclus), Chemin Cloharé, Allée Corot, Allée de la Coudraie, Rue des 
Erables, Boulevard des Frères Farman (côté pair du n°2 au n°10 ter inclus), Chemin du Figuier, 
Allée de la Fougeraie, Chemin du Lanot, Rue du Hameau du Luy, Rue Manet, Allée Manet, Allée 
Millet,  Rue Millet, Rue des Mimosas, Avenue du Moulin (côté impair du n°1 au n°29, côté pair du 
n°14 au n°26), Allée des Noisetiers, Chemin de la Palombière, Allée de la Palombière, Allée 
Pissaro, Allée de la Verderie, Allée des Sorbiers, Impasse des Eglantiers, Allée des Robiniers, Allée 
des Touyas, Allée de la Lisière

0009 - Groupe 
scolaire
du Perlic Sud - 
Boulevard Blériot

Rue des Bégonias, Boulevard Blériot (côté pair du n°2 au n°9998, côté impair du n°11 au n°37 
insclus), Chemin Las Bourdettes, Rue de la Digue, Avenue des Edelweiss, Rue des Jonquilles, Rue 
des Lavandes, Impasse des Lavandes, Rue des Marguerites, Rue du Muguet, Rue des Œillets, Rue 
des Pervenches, Avenue de la Résistance, Avenue des Roses, Rue des Violettes
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1

64-11
Lescar, Gave 
et Terres du 
Pont-Long 

LONS 
11 BV

0010 - Groupe 
scolaire
du Perlic Nord - 
Boulevard Farman 

Impasse Georges Bizet, Rue des Bouvreuils, Rue des Chardonnerets, Rue des Cygnes, Allée Edgar 
Degas, Allée Eugène Delacroix, Rue des Effraies, Boulevard des Frères Farman (côté pair du n°12 
au n°50 inclus, côté impair du n°1 au n°9999), Allée Jean Fragonard, Allée Paul Gauguin, Rue des 
Goélands, Rue des Grives, Rue des Hirondelles, Rue des Merles, Rue des Mésanges, Rue des 
Palombes, Avenue du Perlic, Rue des Pinsons, Square des Pinsons, Chemin du Pont Long, Rue 
Auguste Renoir, Rue Auguste Rodin, Impasse François Rude, Rue des Sternes, Allée Henri 
Toulouse Lautrec, Rue des Tourterelles, Allée de la Valette.

0011 - Groupe 
scolaire

Allée Andromède, Promenade Apollo, Allée Ariane, Chemin d’Astra, Allée Lou Beth Ceu, Rue des 
Bois, Boulevard de Bruxelles, Allée Cassiopée, Allée du Centaure, Chemin de Cujes, Avenue Didier scolaire

du Perlic Nord - 
Boulevard Farman 

Bois, Boulevard de Bruxelles, Allée Cassiopée, Allée du Centaure, Chemin de Cujes, Avenue Didier 
Daurat (du n°19 au n°71 inclus), Rue Jacques Duclos, Impasse des Etriers, Rue du Feuillage, 
Impasse Galiléo, Rue Camille du Gast, Allée de la Haye, Avenue de l’Hippodrome, Mail de 
l’Hippodrome, Allée Jappeloup, Impasse des Jardins, Allée Jupiter, Allée de Lisbonne, Allée de 
Luxembourg, Chemin de Luzan, Le Mail, Chemin des Marronniers, Avenue des Martyrs du Pont 
Long, Impasse Mercure, Allée de Navarre, Promenade de Nice, Avenue Normandie Niemen, Rue 
du Parc Résidence, Allée Pégase, Allée du Petit Parc, Rue Gaston Planté, Impasse Pluton, Allée de 
Rome, Chemin Salié, Rue Robert Schuman, Rue de Strasbourg, Chemin du Taël, Rue du Val d’Or, 
Impasse du Val d’Or, Avenue des Frères Wright, rue Nikola Tesla, rue Charles Tellier, Allée Ourasi, 
Allée du Haras, Allée des Amazones, Promenade des Cavaliers

1
64-20
Pau-3

MAZERES-
LEZONS

2BV

0001 - Centre social Allée Jeanne d'Albret, allée de Lezons, allée des Marronniers, rue Henri IV, rue Jules Ferry, rue du 
Béarn, rue Larriau, avenue de la République, rue du Château, rue Sully, rue Pasteur, rue Louis 
Barthou, impasse Cassou, allée Maurice Ravel, rue des Muriers, rue de l'Aulhé, rue des Mésanges, 
rue des Tilleuls, avenue Mortimer de Lassence, allée des Côteaux, route des Pindats, route de la 
vallée Heureuse, chemin Carrérot, chemin des Aguts, rue Jean-Baptiste Bernadotte, impasse 
Caddetou, chemin des Hums, rue des Oliviers, rue Gaston Phoebus, allée Picou

1er BV 

0002 - Cantine 
scolaire 

Avenue du Général de Gaulle, rue Corisande d'Andoins, rue Gabrielle d'Estrées, rue Marguerite 
de Valois, allée des Aigrettes, rue du Fer à Cheval, rue de la Garenne, rue de l'Amitié, rue du 8 mai 
1945, rue des Mimosas, rue des Rosiers, rue des Anémones, rue Prosper Loustau, rue du Pic du 
Midi, rue des Champs, avenue des Pyrénées, rue de la Paix, rue du Gave, allée Fondères, rue de 
l'Ossau, Clos Penin, allée Saint-Pierre, rue du lavoir l'Ossau, Clos Penin, allée Saint-Pierre, rue du lavoir 
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